
RÈGLEMENT NUMÉRO 1831 
 
 

Règlement de concordance modifiant le 
règlement numéro 1765 relatif au plan 
d’urbanisme et touchant l’ensemble du 
territoire de la Ville  

 
 
CONSIDÉRANT que le règlement numéro 420 modifiant le Schéma d’aménagement et de 
développement révisé de la MRC de Bécancour est entré en vigueur le 22 novembre 2024; 
 
CONSIDÉRANT que l’article 58 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme mentionne que, suivant la 
modification d’un schéma d’aménagement, la municipalité doit adopter un règlement de concordance; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été régulièrement donné à la séance du 
1er octobre 2025; 
 
EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE BÉCANCOUR DÉCRÈTE CE QUI 
SUIT : 
 
1. CHAPITRE 3 – TERRITOIRE EN BREF : CARACTÉRISTIQUES ET ENJEUX 

 
1.1 Le plan numéro 1 : Principales composantes du territoire de la section « 3.1 Territoire et climat » 

est modifié par : 
 
- l’agrandissement des limites des périmètres urbains de Bécancour et de Sainte-Angèle-de-

Laval (Plateau-Laval); 
 

- l’ajustement des limites du Parc industriel et portuaire de Bécancour dans le secteur du 
Parc Laprade, 
 

le tout tel qu’illustré à l’annexe A du présent règlement. 
 

1.2 Le texte de la section 3.4 concernant le potentiel de développement des divers secteurs est 
remplacé par deux nouvelles sections : « 3.4 Gestion de l’urbanisation » et « 3.5 Potentiel de 
développement ». La nouvelle section 3.4 implique également l’ajout de huit nouveaux plans 
afin d’illustrer les espaces prioritaires d’aménagement, les espaces de consolidation et les 
zones de réserve à l’intérieur de chacun des secteurs suivants : 

 
- Gestion de l’urbanisation - Secteur Gentilly; 

 
- Gestion de l’urbanisation - Secteur Bécancour; 
 
- Gestion de l’urbanisation - Secteur Sainte-Angèle-de-Laval; 

 
- Gestion de l’urbanisation - Secteur Saint-Grégoire; 
 
- Gestion de l’urbanisation - Secteur Précieux-Sang; 
 
- Gestion de l’urbanisation - Secteur Sainte-Gertrude, 

 
le tout, tel que présenté à l’annexe B. 

 
1.3 La section « 3.5 Synthèse des enjeux » est renumérotée « 3.6 Synthèse des enjeux ». 

 
2. CHAPITRE 5 – CONCEPT D’ORGANISATION SPATIALE 
 

2.1 La deuxième phrase du troisième alinéa du chapitre 5 concernant le développement est 
remplacée par le texte suivant : 

 
« La zone blanche, située près des périmètres urbains de Sainte-Angèle-de-Laval, ne 
peut pas, à court terme, et ce, conformément au schéma, accueillir l’usage 
résidentiel. » 

 
2.2 Le plan numéro 2 : Concept d’organisation spatiale du chapitre 5 est modifié par : 

 
- l’agrandissement des limites des périmètres urbains de Bécancour et de Sainte-Angèle-de-

Laval (Plateau-Laval); 
 

- l’ajustement des limites de l’espace de consolidation des activités industrielles dans le 
secteur du Parc industriel Laprade; 

 



- l’agrandissement d’un secteur de conservation des milieux naturels à l’est du secteur de 
Sainte-Angèle-de-Laval (Plateau Laval); 

 
- l’ajout d’un secteur de conservation des milieux naturels dans le secteur de Sainte-Angèle-

de-Laval (Plateau Laval) sur le lot 5 392 860 du cadastre du Québec, 
 

le tout tel qu’illustré à l’annexe C du présent règlement. 
 

3. CHAPITRE 6 – AFFECTATIONS DU SOL 
 

3.1 Le texte de la section relative à l’affectation « Industrielle lourde [I-LO] » du chapitre 6 est modifié 
par l’ajout du texte suivant dans les usages dominants : 

 
• Industries légères (uniquement autorisées à l’intérieur du lot 3 540 188 du cadastre du 

Québec). »  
 

3.2 Le texte de la section relative aux usages dominants de la sous-affectation « Rurale II [RU-2] » 
du chapitre 6 est modifié par le retrait du texte relatif aux zones de réserve. 
 

3.3 Le texte de la section relative à l’affectation « Urbaine [URB] » du chapitre 6 est modifié par le 
remplacement du deuxième alinéa par le texte suivant : 
 

« Le territoire de la Ville de Bécancour comprend sept (7) périmètres d’urbanisation 
principaux et deux (2) périmètres d’urbanisation secondaires dans le secteur Saint-
Grégoire. La sous-affectation urbaine I correspond aux périmètres principaux et la 
sous-affectation urbaine II s’applique aux périmètres secondaires. » 

 
3.4 Le texte de la section relative aux usages dominants de la sous-affectation Urbaine I [URB-1] 

du chapitre 6 est modifié par le retrait du texte relatif aux zones de réserve. 
 

3.5 Le texte de la sous-affectation Urbaine II [URB-2] du chapitre 6 est modifié par le retrait de 
l’alinéa suivant : 

 
« Seule une école primaire est autorisée à l’intérieur des limites du périmètre 
secondaire du secteur Sainte-Angèle-de-Laval. » 

 
3.6 Le plan numéro 3 : Affectations du sol du chapitre 6 est modifié par : 

 
- l’ajustement des limites de l’affectation industrielle lourde [I-LO] dans le secteur du Parc 

Laprade; 
 

- l’agrandissement de l’affectation Urbaine [URB-1] à l’est du secteur de Bécancour à même 
une partie de l’affectation Rurale [RU-2]; 

 
- le remplacement de l’affectation urbaine secondaire [URB-2] du secteur de Sainte-Angèle-

de-Laval (Plateau Laval) par une affectation urbaine primaire [URB-1]. Cette affectation est 
également agrandie au sud-est du secteur à même l’affectation rurale [RU-2]; 

 
- l’agrandissement de l’affectation Conservation [C-1] du secteur de Sainte-Angèle-de-Laval 

(Plateau Laval); 
 

- l’ajout d’une affectation Conservation [C-2] dans le secteur de Sainte-Angèle-de-Laval 
(Plateau Laval) sur le lot 5 392 860 du cadastre du Québec; 

 
- le retrait de l’ensemble des zones de réserve dans les secteurs de Gentilly et de Bécancour 

(les zones de réserve sont déplacées sur les nouveaux plans tel qu’indiqué à l’article 1.2 
du présent règlement), 
 

le tout tel qu’illustré à l’annexe D du présent règlement. 
 

4. CHAPITRE 7 – COMPOSANTES, CONTRAINTES ET TERRITOIRES D’INTÉRÊT 
 

4.1 Le plan numéro 4 : Composantes naturelles du chapitre 7 est modifié par l’agrandissement des 
limites des périmètres urbains de Bécancour et de Sainte-Angèle-de-Laval (Plateau-Laval), le 
tout tel qu’illustré à l’annexe E du présent règlement. 
 

4.2 Le plan numéro 5 : Contraintes anthropiques et infrastructures du chapitre 7 est modifié par : 
 
- l’agrandissement des limites des périmètres urbains de Bécancour et de Sainte-Angèle-

de-Laval (Plateau-Laval); 
 

- l’ajustement des limites de l’affectation industrielle lourde, 
 
le tout tel qu’illustré à l’annexe F du présent règlement. 

«
 



 
4.3 Le plan numéro 6 : Territoires d’intérêt du chapitre 7 est modifié par : 

 
- l’agrandissement des limites des périmètres urbains de Bécancour et de Sainte-Angèle-

de-Laval (Plateau-Laval); 
 

- l’ajustement des limites de l’affectation industrielle lourde, 
 
le tout tel qu’illustré à l’annexe G du présent règlement. 

 
5. ANNEXE A – PORTRAIT DU MILIEU 
 

5.1 Le plan « Zone agricole et limites des périmètres urbains » de la section 5 : Agriculture et 
utilisation du sol de l’annexe A est modifié par l’agrandissement des limites des périmètres 
urbains de Bécancour et de Sainte-Angèle-de-Laval (Plateau Laval), le tout tel qu’illustré à 
l’annexe H du présent règlement. 

 
6. ANNEXE B – FICHE DES SECTEURS 
 

6.1 Le plan « Secteur Bécancour » de l’annexe B est modifié par l’agrandissement des limites du 
périmètre urbain, le tout tel qu’illustré à l’annexe I du présent règlement. 

 
6.2 Le plan « Secteur Sainte-Angèle-de-Laval, périmètre urbain principal » de l’annexe B est modifié 

par le remplacement du titre du plan par : « Secteur Sainte-Angèle-de-Laval, périmètre urbain », 
le tout tel qu’illustré à l’annexe J du présent règlement. 
 

6.3 Le plan « Secteur Sainte-Angèle-de-Laval, périmètre urbain secondaire (Plateau Laval) » de 
l’annexe B est modifié par : 
 
- le remplacement du titre du plan par : « Secteur Sainte-Angèle-de-Laval, périmètre urbain 

(Plateau Laval); 
 

- l’agrandissement des limites du périmètre urbain; 
 

- un changement de l’échelle afin de bien illustrer l’ensemble du périmètre urbain, 
 
le tout tel qu’illustré à l’annexe K du présent règlement. 

 
7. DISPOSITIONS DIVERSES 

 
7.1 Les annexes « A » à « K » font partie intégrante du présent règlement comme si elles étaient 

reproduites au long. 
 

7.2 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
ADOPTÉ LE 17 NOVEMBRE 2025, PAR LA RÉSOLUTION NUMÉRO 25-___. 
 
 
   
Pascal Blondin, maire  Me Isabelle Auger St-Yves, greffière 

 
 
 
Avis de motion  1er octobre 2025 
Projet de règlement  1er octobre 2025 
Adoption du règlement 17 novembre 2025 
Certificat de conformité  
Entrée en vigueur  
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3.5 Potentiel de Développement 

Suivant la courbe de croissance actuelle, les périmètres d’urbanisation présentent des 
espaces développables qui devraient répondre aux besoins de création de logements sur un 
horizon d’environ 15 à 20 ans.  

Gentilly  

Ce secteur présente, par rapport à l’offre globale disponible à l’intérieur des limites actuelles 
des périmètres urbains, un grand potentiel de développement résidentiel. Une bonne partie 
de ces espaces, soit plus de 50 %, est vouée à du développement à court terme.  

Bécancour  

La majorité des espaces prioritaires d’aménagement disponibles au développement 
résidentiel de ce secteur sera développée en 2024-2025. La portion nouvellement ajoutée au 
périmètre urbain à l’est, sise en bordure de la rue Désilets pourrait accueillir des habitations 
multifamiliales, des commerces, des activités institutionnelles tels que des services 
institutionnels, ainsi que des logements sociaux ou étudiants. La sous-affectation rurale II, 
située entre la limite du périmètre urbain et l’affectation industrielle lourde, est identifiée 
comme zone de réserve de type 2. Ce secteur possède un potentiel de développement à long 
terme puisqu’il est situé en zone blanche. 

Sainte-Angèle-de-Laval  

Ce secteur est le seul qui possède actuellement deux périmètres urbains principaux; Sainte-
Angèle-de-Laval et le Plateau Laval. En prenant en compte les zones de réserve de type 1 et 
les portions en sous- affectation rurale II, ce secteur présente le plus fort potentiel de 
développement résidentiel à court, moyen et long terme.  Le développement prévu au cœur 
du Plateau Laval devra inclure une mixité d’usages afin d’offrir des milieux de vie complets 
(incluant notamment des commerces de détail, commerces et services de proximité ainsi 
que des parcs et espaces verts). De plus, à long terme, le secteur situé au sud du plateau 
Laval est destiné à accueillir un pôle récréatif structurant, intégrant des espaces verts et des 
infrastructures sportives. En complément, une zone à vocation commerciale est planifiée en 
bordure de l’autoroute 30. L’objectif est d’y permettre l’implantation d’usages compatibles 
avec une halte routière.  

Saint-Grégoire  

Le potentiel de développement résidentiel de ce secteur est concentré dans le périmètre 
urbain principal correspondant au village. Une bonne partie de ces espaces seront construits 
à court et moyen terme. Le secteur de la Seigneurie Godefroy, qui est déjà bien consolidé, 
présente toutefois des possibilités de densification, notamment par l’ajout de logements 
additionnels sur les terrains à usage unifamiliale isolé. Par ailleurs, la consolidation de la 
zone commerciale située à l’est de l’autoroute 55, ainsi que le renforcement de l’affectation 
industrielle à l’ouest, contribueront également à la dynamique de développement du 



secteur. Pour ce qui est du périmètre urbain secondaire du Domaine Duval, il est entièrement 
consolidé.  

Précieux-Sang  

Ce secteur presqu’entièrement construit est déjà bien consolidé. Il offre cependant 
quelques possibilités de développement ponctuel.  

Sainte-Gertrude  

Ce secteur possède des espaces vacants disponibles au développement résidentiel, 
incluant une partie de la réserve foncière de la Ville. Le secteur de Sainte-Gertrude offre 
également un potentiel de développement au niveau de l’usage industriel léger.  

 

Tableau #3 : densités et nombre de logements prévus  

En 2025, la MRC de Bécancour a établi des seuils de densité spécifiques pour chacun des 
périmètres d’urbanisation, en tenant compte des particularités contextuelles propres à 
chaque secteur. À partir de ces seuils et de l’inventaire des espaces disponibles, la Ville de 
Bécancour a estimé le nombre minimal de logements pouvant être ajoutés sur les terrains 
vacants dans chacun des périmètres urbains. 

Cette projection s’inscrit dans une vision à long terme du développement résidentiel. Il s’agit 
de données de base, qui ne tiennent pas compte des projets de redéveloppement ni des 
initiatives de densification par ajout de logements dans les secteurs déjà urbanisés. Les 
données réelles pourraient donc différer au fil du temps. 

  



Tableau 3. Densités nettes et nombre de logements potentiel 
à l’intérieur des périmètres urbains 

 

 

 

Secteurs Densité 
nette  
2023*  
dans les 
PU 
(log./ha) 

Densité nette 
exigée au 
SADR dans les 
PU 
(log./ha) 

Superficie 
résidentielle 
vacante en 
EPA (ha) 
nette 

Superficie 
en espaces 
de 
consolida-
tion (ha) 
nette  

Superficie 
en zone de 
réserve (ha) 
nette 

Nb de nouveaux log. 
potentiels 

Gentilly 11 14 50,355 4,528 - 634 

Bécancour 12,1 18 18,779 1,649 - 563 

Sainte-
Angèle-de-
Laval 

11,1 14 3,764 6,670 1,407 398 

Plateau 
Laval 

8,7 18  63,574 6,386 38,288 1921 

Saint-
Grégoire 

15,7 18 16,178 3,744 - 526 

Seigneurie 
Godefroy 

13,8 18 3,046 0,839 - 974 

Précieux-
Sang 

4,4 4 0 0,071 - 1 

Sainte-
Gertrude 

6,4 6 10,815 1,543 - 62 

PU : Périmètre urbain 
SADR : Schéma d’aménagement et 
de développement révisé de la MRC 
EPA : Espaces prioritaires 
d’aménagement 
* Source : Portail gouvernemental du 
MAMH  

± 231,636 ha vacants 5079 
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